
2. Lors de cene réunion préparatoire, les Parties contractantes fixent la date de la première
réunion d'examen. Celle-ci a lieu dès que possible dans un délai de trente mois à compter de la
date d'entrée en vigueur de la présente Convention.

3. A chaque réunion d'examen, les Parties contiactantes fixent la date de la réunion d'examen
suivante. L'intervalle entre les réunions d'examen ne doit pas dépasser trois ans.

ARTICLE 22. ARRANGEMENTS RELATIFS A LA PROCEDURE

i. A la réunion préparatoire tenue en application de l'article 21, les Parties contractantes
établissent et adoptent par consensus des Règles de procédure et des Règles financiéres. Les Partes
contracrantes fixent en particulier et conformément aux Règles de procédure.

î) Des principes directeurs concernant la forme et la stmcte des rapports à présenter
en application de l'article 5;

ii) Une date pour la présentation des rapports en question;

Hii) La procédure d'examen de ces rapports.

2. Aux réunions d'examen, les Parties contractantes peuvent, au besoin, réexmine les
arrangements pris en vertu des alinéas i) à iii) ci.dessus et adopter des révisions par consensus, sauf
disposition traire des Règles de procédure. Eles peuvent aussi amender les Règles de procédure
et les Règles fmancières, par consensus.

ARTICLE 23. REUNIONS EXTRAORDINAIRES

Une réunion extraordinaire des Parties cnactantes se tient:

i) S'il en est ainsi décidé par la majorité des Parties contractantes présentes et votantes
lors d'une réunion, les abstentions étant considérées comme des votes;

ii) Sur demande écrite d'une Partie contractante, dans un délai de six mois à compter
du moment où cete demande a été communirque aux Parties contractantes et où le
secrétariat visé à l'article 28 a reçu notificaion du fait que la demande a été appuyée
par la majorité d'entre elles.

ARTICLE 24. PARTICIPATION

1. Chaque Partie contracante pardcipe aux réunions des Parties contractantes; elle y est
représentée par un délégué et, dans la mesure où elle le juge nessai, par des suppléants, des
experts et des conseillers.


